
De 2010 à 2024, pendant 15 ans,
chaque année, et malgré notre opposition

justifiée, le Bois de Saint-Cucufa
sera soumis à des coupes qui défigureront

le paysage pour longtemps.

Ainsi en a décidé l’ONF et ainsi
l’ont approuvé à l’unanimité les

communes environnantes.
Les premières coupes, prévues début 2010, supprimeront dans

les parcelles 12,14, 25, 27, 32 et 37 cent quatre-vingt dix-huit chênes
qui avaient été marqués pour être abattus en 2003 et qui devaient

être conservés. En 2010 également, des coupes dites d’éclaircie toucheront
les parcelles 5, 8, 18, 54 et 79.

Chaque année, jusqu’en 2024, des travaux forestiers similaires élimineront
peu à peu les arbres de haute futaie qui sont l’image d’une vraie forêt.
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STOP AU MASSACRE !



Pour plus d’informations : www.inforet.org
pour nous contacter : inforet@laposte.net

LES AMIS DU BOIS DE SAINT-CUCUFA
17 rue du Champtier, 92500 RUEIL-MALMAISON

Association loi du 1er juillet 1901 sous le N° 28/19371

� Ces marques sur ces arbres (parmi
les plus beaux et les plus anciens de la
forêt), découvertes ces derniers jours lors
de notre enquête, sont la preuve qu’ils
seront abattus très prochainement !
(parcelles 12, 25 et 32).
Pendant quinze ans, la forêt de Saint-
Cucufa sera donc soumise à des coupes
draconiennes, sans précédent, décidées par
l’ONF et ratifiées par les communes
limitrophes à la forêt.
Cette régénération, inadaptée aux 200 ha de
notre bois, que le gestionnaire (l’ONF) justifie
en brandissant le spectre d’une forêt vouée à
disparaître sans son intervention (!), pourrait
être réalisée en respectant la faune, la flore et
le paysage. Nos suggestions pour appliquer ce
principe ont été rejetées sans appel et l’ONF,
en les refusant, transforme peu à peu cette
forêt d’accueil en forêt de production.
Si vos points de vue rejoignent les nôtres,
faîtes-le savoir à l’ONF et à vos municipalités.

"Devant le refus de l’ONF d’afficher ce document sur le panneau
réservé aux associations, nous devions le faire connaître en le distribuant.

Merci de ne pas le jeter sur la voie publique et de le transmettre
à vos amis qui aiment ce bois."


